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n° 275 280 du 14 juillet 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI

Rue Lucien Defays 24-26

4800 VERVIERS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité libanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 novembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me DE SPIRLET loco Me N. EL

JANATI, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité libanaise, de religion sunnite et originaire de la région

de Tripoli.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :
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Exploitant d’un commerce dans le quartier de Zratra, à Tripoli, vous aviez une cliente habituée à venir

quotidiennement faire ses courses chez vous. Son mari, Monsieur [H.] Rami, un voisin alaouite, venait

également de manière régulière. De vos conversations avec la femme de Monsieur [H.] Rami, vous

savez qu’ils appartiennent au Parti Arabe démocratique. Monsieur [H.] Rami avait un ami, Monsieur [M.]

Ahmad, également client, et ils se retrouvaient devant votre commerce pour converser, parfois en votre

présence.

Fin 2018, durant le mois de décembre, vous aviez prévu de vous rendre au marché de Tabbaneh pour

approvisionner votre magasin.

Monsieur [M.] a demandé à vous accompagner. A partir de ce moment, il a demandé à vous

accompagner à deux ou trois reprises lorsque vous vous rendiez à ce marché.

La dernière fois qu’il vous a accompagné, il a été emmené par quatre ou cinq inconnus pendant que

vous étiez dans un magasin. Vous l’avez interpellé, sans réponse, vous avez compris que Monsieur [M.]

avait été enlevé. Vous avez poursuivi vos courses, vous êtes retourné chez vous et n’en avez parlé à

personne.

Plusieurs jours après, Monsieur [H.] Rami, votre voisin, est venu vous trouver dans votre magasin pour

savoir si vous aviez vu Monsieur [M.]. A cet instant, vous lui avez raconté la scène dont vous aviez été

témoin. Monsieur [H.] a semblé choqué et vous a posé des questions pour obtenir des informations.

Quelques jours plus tard, un groupe de jeunes est venu à votre magasin pour vous poser des questions

sur cet événement. Vous êtes parvenu à les faire partir.

Un soir, après fermeture de votre magasin, vous avez été agressé par une bande de jeunes, vous

pensez qu’au moins l’un deux était venu vous visiter dans votre magasin quelques jours avant. Ils vous

ont frappé et étranglé. Ils voulaient savoir où était Monsieur [M.], ce qui lui était arrivé. Ils ont également

insulté le parti du courant du futur. Vous vous êtes évanoui sous les coups. Les agresseurs ont fui

lorsque votre voisin s’est montré.

A la suite de cette agression, vous avez décidé de liquider la marchandise de votre magasin et de

cesser cette activité.

Entre cette première agression et celle du 2 janvier 2019, vous avez été pris pour cible de tirs à deux

reprises, une fois lorsque vous étiez à pied, à proximité de chez vos beaux-parents. La seconde lorsque

vous étiez en voiture en famille. Lors de ces deux événements, les tireurs étaient en moto.

Au tout début du mois de janvier 2019, vous avez été contacté par votre frère qui souhaitait votre

présence au village, vers Dunii, pour régler un conflit de famille. Sur la route pour vous rendre là-bas,

vous constatez que vous êtes suivi. Arrivé sur une route de montagne, vous vous mettez sur le côté

pour laisser la voiture vous dépasser.

Elle vous dépasse, ralentit et s’arrête, vous contraignant à faire de même. Aussitôt, quatre hommes

sortent de la voiture, l’un deux vous braque avec une arme. Ils vous sortent de la voiture, vous frappent.

Vous profitez du passage d’un autre véhicule et de ce moment de distraction de vos agresseurs pour

fuir. Ils tirent vers vous. Vous vous cachez. Ensuite lorsque la voie est libre, vous revenez vers votre

voiture. Vous vous rendez chez un médecin qui vous soigne et vous fait une attestation. A la suite de

cette agression, vous vous rendez dans un commissariat pour porter plainte. Le policier n’accepte pas

que vous nommiez le Parti arabe démocratique comme agresseur et vous menace de vous arrêter

jusqu’à l’identification des agresseurs si vous ne portez pas plainte contre X. Vous décidez de ne pas

porter de plainte.

Vous décidez à ce moment de quitter le Liban, vous vivez caché et prenez le départ en date du 12 mars

2019. Vous arrivez en Belgique en date du 10 juillet 2019 et faites votre demande de protection

internationale en date du 18 juillet 2019.

Depuis votre départ, des tirs ont visé votre habitation, et également votre fils présent sur le balcon de

celle-ci. Par la suite, votre chambre à coucher a également été la cible de tirs. Vous pensez que ces

évènements sont en lien avec l’enlèvement de Monsieur [M.].
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A l’appui de votre demande de protection, vous avez déposé les documents suivants ; votre passeport,

une copie de votre carte d’identité, une carte de réserviste, copie de votre permis de conduire, copies

des cartes d’identité des membres de votre famille, copie de l’acte de propriété de votre maison à

Tripoli, copie de votre acte de mariage, copie d’un document/facture de commerce, copie d’une

composition familiale, une attestation médicale du 2 janvier 2019, des photos, un document du médecin

de Geyseleer et un document médical du 17 mai 2002.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d’abord que vous n’avez fait connaitre aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’a de son côté

constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef.

Dès lors, aucune mesure spécifique de soutien n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut être

raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de cette procédure de demande

de protection internationale et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent dans les

circonstances présentes.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat Général aux réfugiés et aux apatrides est dans

l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans

le cadre de la protection subsidiaire.

A l’appui de votre demande de protection internationale vous invoquez les tentatives de meurtres sur

votre personne et des menaces pesant sur votre famille restée au Liban de la part de membres du Parti

arabe démocratique et ce parce qu’ils vous tiennent pour responsable de la disparition d’un de leurs

membres.

D’emblée, le Commissariat Général souligne que les éléments dont vous faites mention peinent à

convaincre. En effet, un faisceau d’éléments convergents met à mal la réalité des événements tel que

vous les avez décrits.

Premièrement, à l’origine des problèmes que vous déclarez avoir rencontrés, vous évoquez

l’enlèvement de Monsieur [M.] auquel vous avez assisté (NEP du 12/08/21, pp11, 15 et NEP du

14/09/21 pp8, 9). Toujours selon vos déclarations, cet événement s’est produit après que Monsieur [M.]

vous a accompagné à plusieurs reprises au marché. Or, dérangé par sa présence, vous avez continué à

accepter qu’il vienne avec vous alors que vous trouviez son attitude suspecte (NEP du 12/08/21 pp11,

19, 20 et NEP du 14/09/21 pp 5, 6, 7,8). .

Confronté à cela, vous expliquez que vous n’osiez pas refuser (NEP du 14/09/21 p7). Cette explication

est peu convaincante alors que vous expliquez que vous pensiez qu’il était un espion (NEP du 12/08/21

p19), que vous ne souhaitiez pas à titre personnel être pris à partie dans des conversations politiques

(NEP du 14/09/21 p3) et que votre longue carrière de militaire (NEP du 14/09/21 p17) vous donnait la

possibilité physique de refuser sa compagnie.

Par ailleurs, vous peinez à donner la période durant laquelle la rencontre, les visites au marché et

l’enlèvement de Monsieur [M.] ont eu lieu. (NEP du 14/09/21 pp4 et5). Selon vos déclarations, cette

rencontre et les visites suivantes sont pourtant à la source de vos ennuis.

Ensuite, assistant à l’enlèvement de Monsieur [M.], après avoir tenté de l’appeler vous poursuivez vos

courses sans changer votre programme (NEP du 14/09/21 p8), vous aviez pourtant su dès cet instant

qu’il s’agissait d’un enlèvement (NEP du 14/09/21 p9) et vous n’en informez personne pour ne pas

devoir répondre aux questions (NEP du 14/09/21 p10). Pourtant lorsque votre voisin, Monsieur [H.]

Rami vous demande si vous savez où est son ami vous lui expliquez (NEP du 14/09/21 p10). Le

Commissariat Général estime que cela n’est pas vraisemblable. En effet, si vous craigniez la réaction de

votre voisin, pour quelle raison lui dire que Monsieur [M.] était en votre compagnie et prendre le risque

d’être accusé d’y avoir joué un rôle alors que vous n’aviez jusqu’à ce moment rien dit ou fait au sujet de

l’enlèvement de monsieur [M.].
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Deuxièmement, vous déclarez avoir subi une première agression devant votre magasin au moment de

la fermeture, courant du mois de décembre, après l’enlèvement de Monsieur [M.] (NEP du 12/08/21

p11, NEP du 14/09/21 p12). Durant votre entretien à l’Offices des étrangers (OE), vous n’aviez pas

évoqué cette première agression. Confronté à cette omission, vous dites que l’interprète de l’OE vous

avait invité à ne dire que le plus important (NEP du 14/09/21 p11). D’après vos déclarations, cet

évènement découle pourtant directement de la disparition de Monsieur [M.] et occupe donc bien une

place importante, d’autant plus que cette agression aurait participé à votre décision de liquider votre

commerce (NEP du 12/08/21 p12).

Plus encore, durant le deuxième entretien au CGRA, vous invoquez deux événements supplémentaires

durant lesquels vous auriez été la cible de tirs (NEP du 14/09/2021 p11). Vous aviez omis d’en parler

tant à l’OE qu’au cours de votre premier entretien au CGRA et ce en dépit des invitations à donner tous

les éléments importants qui vous ont poussé à quitter le Liban (NEP du 12/08/21 pp3, 13). Confronté à

ces omissions, vous soutenez en avoir parlé à l’OE mais pas au cours du premier entretien parce

qu’aucune question n’avait été posée à ce sujet (NEP du 14/09/21 p 11). Justification non pertinente,

d'une part parce qu'elle n'est pas corroborée par le questionnairedans CGRA, d'autre part parce qu'il

vous a clairement été expliqué par l’Officier de protection, lors de votre premier entretien personnel au

CGRA, que vous étiez tenu de présenter tous les faits pertinents à l’appui de votre demande de

protection internationale.

Par ailleurs, votre hésitation pour placer ces événements dans la chronologie de votre récit augmentent

la suspicion qui les entoure (NEP du 14/09/21 p16). Force est de constater que ces omissions

importantes contribuent à jeter le discrédit sur votre récit en général.

Troisièmement, considérant la deuxième agression dont vous auriez été victime et qui a donné lieu à

l’établissement d’un document médical (document 1), la description que vous en faites n’est pas de

nature à convaincre le Commissariat Général de sa réalité.

En effet, selon vos déclarations, brutalement agressé par quatre individus, vous parvenez par chance à

prendre la fuite (NEP du 12/08/21 p12 et NEP du 14/09/21 p13). Malgré les chutes que vous faites en

fuyant, vous parvenez à leur échapper et ils ne vous poursuivent pas (NEP du 14/09/21 p15). Vous vous

cachez et lorsque vous revenez vers votre véhicule, la voie est libre et le moteur de votre voiture tourne

encore (NEP du 14/09/21 p15). Ce récit est peu vraisemblable, vos agresseurs plus nombreux et armés,

voulant vous tuer ou vous enlever selon vos dires (NEP du 14/09/21 p15), ne vous auraient pas

poursuivi et vous auraient laissé la possibilité de vous enfuir au volant de votre propre véhicule laissé à

disposition. Ce caractère invraisemblable augmente encore lorsque vous déclarez que vous étiez

menotté (NEP du 14/09/21 p13). Invité à expliquer comment vous vous y êtes pris alors pour conduire,

vous déclarez que vous vouliez dire qu’ils avaient attrapé vos mains (NEP du 14/09/21 p15). Sans pour

autant remettre en question l’authenticité du document médical que vous avez versé à votre dossier, le

Commissariat Général ne peut, au vu des incohérences relevées dans ce qui précède, considérer que

les soins médicaux dont fait état le document précité auraient pour cause les événements tels que vous

les avez relatés.

Quatrièmement, vous déclarez que la première visite dans votre magasin suite à la disparition de

Monsieur [M.], et vos deux agressions sont le fait de membres du Parti arabe démocratique et que votre

appartenance sunnite leur a fait supposer que vous souteniez des partis opposés (NEP du 12/08/21

pp14, 15 NEP du 14/09/21 pp10, 13). Le Commissariat Général ne remet pas en question les tensions

politiques et religieuses existant dans votre ville. Cependant, le contexte de l’enlèvement de Monsieur

[M.] et celui des deux agressions que vous invoquez n’a pu être établi et dès lors, les propos que vous

auraient tenu vos agresseurs ne le sont pas non plus.

Enfin, le commissariat Général n’est pas davantage convaincu par les événements intervenus depuis

votre départ du Liban relatifs à des tirs sur votre maison. En effet, lors de votre premier entretien au

CGRA, vous avez fait état de tirs dirigés vers votre chambre à coucher et votre fils installé sur le balcon,

plaçant cet événement cinq à six mois avant votre entretien (NEP du 12/08/21 p15). Vous avez fait

parvenir au CGRA des photos (document 13) destinées à démontrer les impacts de balles dans votre

logement. Ces photos ne sont pas datées et nous ne pouvons pas établir que les enfants sur les photos

sont les mêmes que sur les copies de carte d’identité que vous avez fournies en raison de la qualité de

l’image, nous ne pouvons donc rien en déduire. Durant votre deuxième entretien au CGRA, vous

expliquez que les tirs vers votre chambre à coucher et les tirs vers votre fils sur le balcon sont deux

événements distincts (NEP du 14/09/21 pp 18 et 19) qui se sont produits à plus ou moins un mois et
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demi d’intervalle. Cette divergence de temporalité ajoute encore à la difficulté d’accorder crédit à vos

propos.

Confronté à la question de savoir pour quelle raison votre famille reste dans votre logement en dépit de

ces risques, vous invoquez la scolarité de vos enfants, avant d’annoncer qu’ils ne vont plus à l’école

mais suivent des cours en ligne, et qu’ils n’ont pas d’autre endroit où aller, avant de déclarer que vous

avez un appartement libre dans votre village (NEP du 14/09/21 pp19 et 20). Il y a lieu de constater que

ces déclarations contradictoires renforcent encore la confusion qui entoure votre récit.

D’autant plus que vous expliquez que face au climat dangereux régnant dans votre quartier (NEP du

12/08/21 p5, NEP du 14/09/21 p19), vous permettez à votre épouse de se réfugier ailleurs lorsque le

danger est trop grand (NEP du 12/08/21 p5).

Du reste, les autres documents que vous avez déposés ne permettent pas d’inverser la présente

décision. Ainsi, le copie de votre passeport (document 2), la copie de votre carte d’identité (document

3), la copie de votre permis de conduire (document 5) attestent de votre nationalité, laquelle n’est pas

remise en question. Votre carte réserviste atteste de votre lien avec l’armée (document 4) et la copie

des documents d’identité de votre famille (document 6) et celle de votre acte de mariage (document 9)

concernent votre situation matrimoniale et familiale et ne sont pas davantage questionnés.

La copie de votre composition familiale et le document relatif à un acte de propriété de terrain sont

illisibles et dès lors nous n’en concluons rien.

Le document en lien avec votre commerce (document 10) est partiellement illisible, nous constatons

toutefois qu’il ne mentionne rien en lien avec votre identité.

Les documents du docteur De Geyseleer et le document médical du 17 mai 2021 concernent des

interventions qui ont lieu en Belgique et qui n’appuient pas les raisons pour lesquelles vous avez quitté

le Liban.

Il ressort de ce qui précède que vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général que

vous avez quitté votre pays d’origine en raison d’une « crainte d’être persécuté » au sens de la

Convention de Genève relative au statut des réfugiés, ni qu’en cas de retour vous courriez un « risque

réel de subir des atteintes graves » au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, le CGRA peut accorder le statut de protection subsidiaire

à un demandeur de protection internationale en raison de la situation générale dans sa région d’origine.

À cet égard, le CGRA souligne que l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 n’a pour objet

d’offrir une protection que dans la situation exceptionnelle où, dans le cadre du conflit armé en cours

dans le pays d’origine, l’ampleur de la violence aveugle est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire

qu’un civil qui retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée,

encourrait, du seul fait de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article

précité de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire actuelle au Liban (voir le COI Focus Libanon-

Veiligheidssituatie, 11 januari 2021, disponible sur le site

https://www.cgvs.be/sites/default/files/rapporten/

coi_focus_libanon_de_veiligheidssituatie_20210119.pdf ou https://www.cgra.be que la guerre civile en

Syrie a affecté le pays et a eu pour effet d’accentuer la polarisation politique et les tensions de nature

confessionnelle. D’autre part, la récente guerre civile libanaise est restée fermement ancrée dans la

mémoire collective des Libanais et, à chaque regain de tensions, les leaders politiques ont été enclins à

appeler au calme.

À l'été 2017, le Liban a repris le contrôle de la région frontalière du nord-est, s'attaquant à l'impact

sécuritaire de la guerre en Syrie. L'armée et le Hezbollah contrôlent désormais toute la région frontalière

avec la Syrie. Plusieurs mouvements salafistes locaux ont été démantelés et un grand nombre

d'extrémistes arrêtés. La dernière attaque terroriste à Beyrouth a eu lieu en 2015.

Au cours de la période concernée, le nombre d'incidents sécuritaires liés à l'EI a légèrement augmenté.

En outre, une légère augmentation des cas (isolés) de violence sectaire à travers le pays a été relevée

dans un contexte de pauvreté croissante et de possession généralisée d'armes à feu.
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Depuis octobre 2019, le peuple libanais se révolte contre l'élite dirigeante. Selon des organisations de

défense des droits humains, les forces de sécurité ont fait usage d’une force excessive pour disperser

les manifestants. Environ 1 000 personnes ont été blessées au cours de la période concernée,

principalement à Beyrouth et Tripoli, et quatre civils sont morts.

Ce type de violence, dans le cadre duquel les services de sécurité libanais ont blessé ou tué des

manifestants, est essentiellement ciblé par nature et par conséquent ne relève pas de l’article 48/4, §2,

c), de la loi du 15 décembre 1980.

Au cours de la période concernée, la situation au Sud-Liban est restée relativement stable malgré des

incidents mineurs de représailles entre Israël et le Hezbollah. La résolution 1701 des Nations unies qui a

mis fin au conflit de 2006 entre le Hezbollah et Israël est largement respectée. Les deux parties

adhérant à un équilibre mutuel de dissuasion.

Les faits de violence signalés durant la période concernée comprenaient également des faits de

violence criminelle et clanique, entrainant des morts et des blessés (principalement des soldats et des

membres de gangs). La région de Baalbek-Hermel abritant plusieurs clans armés influents qui forment

de facto des milices et commettent des actes de violence criminelle et sectaire ainsi que des actes de

règlements de compte. Plusieurs raids et arrestations d’extrémistes présumés se sont également

accompagnés de fusillades.

Dans les camps palestiniens aussi, la situation sécuritaire reste relativement stable. À Ain al-Hilwah, les

tensions et la violence entre le Fatah et les groupes islamistes ont diminué depuis 2018. Plusieurs

membres de groupes extrémistes ont quitté le camp, se sont rendus aux autorités, ont été extradés ou

arrêtés. Les forces conjointes de sécurité ont été déployées dans les quartiers les plus sensibles. En

2020, il y a eu à nouveau des fusillades isolées entre des individus appartenant à des factions armées.

Et en 2020, comme en 2019, au moins un civil a été tué dans les violences rapportées.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités libanaises et les groupes armés présents dans

le pays, la baisse constante et significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, le

Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle au Liban de situation générale de

violence indiscriminée et, par conséquent, de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi

du 15 décembre 1980. On ne peut donc pas conclure que, du seul fait de votre présence au Liban, vous

courriez un risque réel d’être exposé à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de cette

disposition.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou

de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de

la décision querellée.

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.
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3. L’observation liminaire

Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate

des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait été accusé d’être responsable de l’enlèvement d’un

membre du parti arabe démocratique et qu’il existerait dans son chef une crainte fondée de

persécutions en cas de retour au Liban.

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de

l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base

de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure que les problèmes que le requérant

allègue avoir rencontrés dans son pays d’origine ne sont pas établis et qu’il n’existe pas, dans son chef,

une crainte fondée de persécutions. Le Conseil ne peut dès lors pas se satisfaire d’arguments qui se

bornent à paraphraser les dépositions antérieures du requérant. Par ailleurs, la partie requérante ne

démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de comparabilité de situations qui

imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite et le

Conseil rappelle qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. En outre,

le Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne sont

pas remplies en l’espèce, la partie requérante n’établissant pas avoir été persécutée ou avoir subi des

atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes.

De même, la crédibilité générale du requérant n’ayant pu être établie, il ne peut se prévaloir du bénéfice

du doute, sollicité en termes de requête. Enfin, le Conseil considère que la motivation de la décision

querellée est adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance

claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée.

4.4.2. Le Conseil n’est pas du tout convaincu par les explications factuelles avancées en termes de
requête. Ainsi notamment, l’impossibilité alléguée du requérant de savoir à quel groupement ou quelle
faction appartenait Monsieur M., la situation politique au Liban, sa prétendue crainte de parler de
l’enlèvement de Monsieur M., sa carrière militaire et sa connaissance de l’endroit où aurait eu lieu
l’attaque, la situation alléguée de sa famille au Liban et son prétendu problème à se souvenir des dates
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ne justifient pas les nombreuses incohérences apparaissant dans son récit. En ce qui concerne la
documentation, afférente à la situation au Liban, annexée à la requête, et les arguments y relatifs
exposés par la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur
une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a
personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou
qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard
des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. Enfin, la partie requérante ne
démontre pas que les problèmes médicaux qu’elle invoque seraient de nature à induire une crainte de
persécutions : elle ne convainc nullement le Conseil que le requérant ou un membre de sa famille serait
privé de soins médicaux dans son pays d’origine en raison de l’un des cinq motifs énumérés à l’article
1er de la Convention de Genève et que cette privation de soins aurait des conséquences assimilables à
une persécution ; elle ne démontre pas davantage que ces problèmes médicaux résulteraient d’une
persécution dont le requérant ou un membre de sa famille aurait été victime. En définitive, la partie
requérante ne démontre aucunement que la situation humanitaire, sécuritaire ou socio-économique au
Liban induirait pour le requérant ou un membre de sa famille une crainte fondée de persécutions ou un
risque réel d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de

fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base

des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son

pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à

l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

5.3. Le Conseil rappelle également que des problèmes médicaux ne sauraient être utilement invoqués à

l’appui d’une demande d’octroi de protection subsidiaire visée à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

En effet, selon l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la
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protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 » (Le Conseil souligne).

A cet égard, les Travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers précisent que « le

gouvernement n’a pas estimé opportun de traiter les demandes des étrangers qui affirment être

gravement malades via la procédure d’asile […]. Le projet établit donc une différence de traitement

entre les étrangers gravement malades, qui doivent demander l’autorisation de séjourner en Belgique

[sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980], et les autres demandeurs de protection

subsidiaire, dont la situation est examinée dans le cadre de la procédure d’asile [sous l’angle de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980] » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess.

ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p. 10).

5.4. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence

de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des

atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre

conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juillet deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


